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titre de témoin. Elle ajoutetroe le juge d'instruction aura M. Koudeleux hostile e-t alors nommé au héuélice de 
un nouvel entretien avec M. Clemenceau. | l'âge. 

Paris, H janvier. — On assure au l'alais de justice 
que M. KloqueL eoinmelM. de l'rejciuot a été eutendu 

imanche par M. Franqueville. 
VXK nfTERPKI.I^VTlOV 

Paris, i l janvier. — M. Argolès doit déposer une de 
mande d'interpellation portant sur les points sui 
vants : 

1 " l-a reconstitution du Panama. 
, *' L'état des négociations entre les liquidateurs et le 

Crédit roncier et avec les syndicats privés. 
3 - L'attitude du gouvernement devant ces deux ques

tions. 
LES PORTEURS in ; PANAMA 

Paris, 11 janvier. — La Commission, chargée d'étu
dier le projet de Kamel relatif aux porteurs des actions 
et obligations de Panama s'est réunie aujourd'hui et se 
réunira tous les jours de lacon â déposer dans le plus 
court délai possible un projet définitif. 

Il \1 SSl . A LA ROI KSI: 
Paris, \i janvier. — Aujourd'hui, nouvelle hausse as

sez sensible à la Bourse. 
M. I \ l t \ 0 I fit M. B VIIIAI I 

Paris, i l janvier. — La Cocarde a donné, ce soir, une 
grave information, que nous avons publiée hier, relative 
à la déposition faite par M. Baihaut au juge d'instruc
tion. 

Comme M. Franqneville lui demandait pourquoi il 
avait escamoté le rapport Rousseau, M. Baihaut aurait 
répondu : 

« C'est sur le conseil de MM eolleijui\ M. Sadt Carnot. 
ministre dt* fiatasacrs, MM j'ui mrrttè la puili'wlioM du 
rapport Houst,au. M. Sa-ti Carnot ma M M dit textuel
lement : « Si vous publiez ii' rappor, de M. iMMMtj 
l'émission sera impossible. 

VAgence i/utxi* dément celte iufonnation dans les ter
mes suivants : 

« L'n journal de ce soir énonce en l'aUrihn—I i H. Bal-
haut déposant devant M. Franqueville, une allégation 
absolument faus^i-. 

»M. Sadi carnot,ininistie des uuancesen 1880 n'a connu 
du rapport Itousseau que ce qui en n été communiqué 
eu Conseil des ministres par M. Baïhaul et il n'a eu à 
donner aucun avis sur la publication de ce document. » 

1.E P \ K T I HVIIK AI 
Paris, 11 janvier. — Le leader si connu du parti radi

cal, il. Clemenceau se -eut tellement atteint, tellement 
menace même — M U en avons touché quelques mois à 
plusieurs reprises — qu'il se voit dans l'impossibilité du 
conserver la direction de ce parti. 

C'est M. Hoquet, remercie fort durement hier pur la 
Chambre, qui lui succède. 

i \ , \ o i V K A I ( a t u i i ' i : 
1 ne quinzaine de députés nouveaux, c'est à dire élus 

depuis pou de mois, se sont réunis celle après-midi 
dans un des bureaux de la Chambre, afin d'examiner s'il 
ne serait pas nécessaire de créer un groupe à part. 

L'avis émis dans cette réunion était qu'il conviendrait 
jieut être de se séparer des anciens députés. 

nu a agite la question delà dissolution quia été recon
nue comme se posant d'une façon à peu près inéluctable, 
mais ou s'est rangé à l'opinion que si l'on \ était acculé 
il ne serait |<as mauvais de voter tout d'abord le projet 
llubbard sur la limitation des dépenses électorales. 

I I A IHKNOI .1 T I O \ 
Un en parle beaucoup et l'opinion générale est qu'on 

\ est, qu'on va s'y trouver acculé.La question touchant 
à de nouveaux intérêts est naturellement diversement 
examinée. 

Les radicaux, devenus.depuis la crise d'hier, partisans 
de cette idée, estiment qu'il faudrait que la dissolution 
fut prononcée de suite. Cela tient a ce que, dans l'affaire 
du Panama, il n'y a, jusqu'à présent, de compromis ofli-
ciel'ienient que des opportunistes. 

Si des noms de radicaux ont été prononcés, il n'en est 
aucun encore qui soit l'objet de poursuites. Les radicaux 
comptent, en précipitant les événements, tirer de cette 
situation un avantage aux dépens des opportunistes. 
Mais ceux-ci ne l'entendent pas de cette oreille: ils ad
mettent dans uns certaine mesure, la nécessité de la dis-
soJutiou, mais en la reportant à quelques semaines. 

D'abord parce que, avant peu, selon leur calcul, les 
radicaux de marque partageront le sort des Kouvier et 
des Jules Hoche. Ensuite, parce qu'ils espèrent que dans 
deux mois le Cabinet aura pu envisager l'alfaire du Pa
nama. 

yuoi qu'il en soit, voilà la question de la dissolution 
posée et £eut-étre prés d'être résolue par un incident 
quelconque inattendu. 

I • kl l l i l ' S i i : n i ' B AKOV l»l Itl IX \< Il 
Paris, 11 janvier. — Renseignements pris auprès 

des deux chimistes chargés de la contre expertise sur 
les v iscères du baron de Heinach, il est inexact que cette 
opération ait encore donné un résultat quelconque. 

Les experts déclarent qu'il leur faut encore au moins 
une semaine de traval pour pouvoir formuler leurs con
clusions. 

L/IVrERVEVHOX IIE M. I»E KAMEL 
A LA COMMISSION D'EXQCETE UE .11 I lil 

Paris, 11 jadvier. — Nous avions fait prévoir hier en 
«leruiere heure le grave incident qui s est produit au
jourd'hui à la Commission d enquête, sur l'initiative de 
SI. Bigot, concernant le fameux dossier A, du bureau de 
feu de Heinach chez Propper. 

Ce soir nous pouvons formuler la même prévision 
pour demain également à la Commission d'enquête et sur 
l'intervention de M. de Rame). 

Le député du Gard fera remarquer que si la justice ne 
voulait pas mettre la main sur Alton, AI. Franqueville. 
ou à sou défaut la Commission d'enquête pouvait très 
ntilement reclierclier les traces de ses opérations avec 
les parlementaires chez les linéiques banquiers chez les
quels le sous-distributeur du baron de Reinach faisait ses 
opérations. Déjà cette âpre* midi M. de Ramai a cité à ses 
collègues de la Commission trois noms de banquiers liés 
jadis d'allaires avec Artnu. 

La Commission a décidé aussitôt de les entendre, et des 
convocations ouf été envoyées i>oiir demain. 

LUn d'eux, nommé. croyons nous, Offroy, pourra, dit-
on. jouer, ùevanl la C liMKMl, le rôle de M. Tinenve 
lors de g», première audition. Il est probable qu'on trou
vera c^iez lui une nouvelle hste de chèques narlt-uicii-
tairer, émanant d'Arton 

i t i t i u i i i : i wt i t i S I A I I O A . m : M. ICII I I I 
Paris, i l janvier. — Le bruit court avec persistance 

que M. Kilfel aurail clé arrête dans la soirée. 
Paris. 11 janvier. — Le bruil de Pan million de 11. 

Kilfel ce soir n'est pas confirmé, mais le lail est p.wu 
prochainement. 

L E S BAXOL'IEHS CITÉS \ LA COMMISSION 
U ' E A V I E l l . 

l'an-. M janvier. — Parmi le* banquiers cilés parla 
Commission d'enquête figurent MM. Laaatrj 
Kohn et la Société d'études tondes par Vlan. 

L.\E I M EK\ li:\V AVE1' M • l : \ l l l \ l I 
Pans. 11 janvier. — Mme Baillant I déclaré à ni 

dacteur de la Libre Parole que son mari a toiijoui 
pondu au juge d'instruction 

• Tout ce que j'ai fait, je l'ai, comme ministre, tait de 
concert avec les autres membre* du Cabinet et particu
lièrement avec ceux qui avaient, comme moi, signé le 
jirojet de loi pour l'émission des valeurs à lots.» 
Il-AI THES PARLEMENTAIRES COMPROMIS 
Paris, 11 janvier. — On continue à parler du dépôt im

minent de nouvelles demandes en autorisation de 
poursuites. Ou parle d'un sénateur et d'un ou deux dé
putés. 

LA ARTICLE DE M. I Kl MON T DANS LA 
» LIBRE PAROLE » 

M. Félix Faure était absent mais connu comme ho. 
tile. 

Le 19 avril M. Koudeleux donne lecture de son rap
port défavorable. 

M. Félix Faure fait une déclaration. Il dénonce la Com
pagnie comme agissant sur les députés et demande une 
solution immédiate. 

A la séance suivante M. Peytral ministre des finances 
interrogé se montra très réservé. 

Le rapport Rondeleux, à la seconde lecture, est re
poussé par 6 voix contre 8 cl XI. Henri Alaret est nommé 
rapporteur par o voix contre ."i. 

Parmi les pièces annexées se trouvent les délibérations 
des conseils généraux de la (lironde et des Hasses-Pyré-
nées quis'étaient prononcés en faveur des obligations à 
lot. 

Nomination de deux sous-commissions 
il. Jolibois fait décider que la Commission examinera 

toutes les questions qui se rattachent aux scandales du 
Pauaina. D'après lui, la Commission n'est pas seulement 
un jury d'honneur. 

MM.Pelletai] et Sarrien sont du même avis. 
Sur la proposition de M. Brisson, la Commission nomme, 

deux sous-commissions : une pour examiner la question 
des syndicats et l'autre celle des entrepreneurs. 

La sous-coininission chargée des syndicats se compose
ra de JIM. Bovier-Lapierre, Vallée, de v illcbois-Mareuil, 
et la sous-coininission chargée des entrepreneurs sera 
composée de MM. Jolibois. liamard, De itencel.Guillemet, 
Duinay, Pellelan. Lahu-si r. . 

La séance, levée à 5 |,. ',:;. est renvoyée à vendredi. 

Chambre d e s Députés 
séance itn mtrcrt4l 11 juncier 

Présidence de M. Pierre BLANC, doyen d'âge. 
La séance est ouverte à I heures. 
Aussitôt l'ouverture de la séance, le scrutin esl ouvert 

pour l'élection des quatre vice-présidents devant à pein 1 
une cinquantaine de députi s. 

Voici les résultat' du scrutin : Volants. 34ÏS; suffrages 
exprimés. ;jil: majoritée absolue, 173. 

Sont etus : MM. de Mahy, 300 voix, Peytral, -.".'S voix: 
Félix Faure. 17s voix: Ktienue. I7i voix. 

M. Dupiiy-Duteiii[is obtient l3»voix. 
L É L E C I I O A I H : S S I X I C I I A I I I I S 

La Chambre procède ensuite à l'élection des huit secré
taires. 

Notants, M4; suflrages exprimés, 3*1: majorité ab
solue. 17H. 

Les -21 secrétaires sont tous réélus. 
JIM. de La itaitut. ;;Î> voix: SI Germain. 313;Hi rvieux, 

tins; Iamené, SSO; Dion. ISS: Pourquoi v de Boisseriu, 
2UÔ: Le \icoinle de Var, « 0 ; de Villebois-Mareuil, inl. 

I.'nlin. la Chambre nomme ses 1 questeurs. 
Les anciens questeurs qui se représentaient sont 

réélus. 
Jl. Bizarelli par isti voix sur 3B0 votants : Guillaumou 

par 281 voix, et le commandant Boyer par 173 voix. 
Jl. Pierre Blanc lève laséancequi est renvoyée à dessala 

à trois heures. 
Au moment où le doyen d'âge quille le fauteuil, la 

salle le salue par nue triple salve d'applaudissements. 

S É N A T 
Séance ilii mercredi 1 1 janvier 

Présidence de Jl. Tliéry, doyen d'âge. 
La séance est ouverte à 2 h. 1]2. 

Nomina t ion «lew s e c r é t a i r e s «»l <|ii«--si<»m-s 
L'ordre du jour appelle l'ouverture du scrutin pour la 

nomination des huit secrétaires. 
A 3 heures o:>. le scrutin est larme pour les s crétaires, 

et ouvert pour les questeurs. 
Voici le résultat du scrutin dans l'élection des huit 

secrétaires: votants 1U, oui obtenu : MU. Uaac 139, 
Guérin 130, Dusolier,Lourties et Sebliue l.'is, Morelet 137. 
Diltreil 128. de Carne 127. 

MM. Isaac, Guérin, Dusolier, Lourties, Sébline, Morel-
let, Dutreil, de Carne sont proclamés secrétaires. 

Quant à l'élection des questeurs, elle a donné : 
Votants. 138 

Ont obtenu : MM. Margaine, 1.17: Caxot, l.tt'.:G.iyol, 133. 
Jl.M. Margaine, Casof, Gayot, sont proclamai ques

teurs. 
I N S T A L L A T I O N D C K I K E V I 

M. Théry invite Jl. L a a V q w t prendre place au bu
reau. 

Al. LBROTBR remercie ses collègues de l'avoir élu ixmr 
la douzième fois président du Sénat. 

Des faits qui attristent la France ne doivent amener 
aucune défaillance: l'honneur de la France n'est pas at
teint par la laiblessse de quelques-uns. 

La République aurait dû être à l'abri des misères de 
tous les régimes : elle a été frappée, mais ni son liou-
neur, ni celui de la France, n'ont jamais été compro
mis. 

l,a justice est saisie, nous devons attendre ses arrêts en 
silence. 

Nous allons reprendre nos travaux, accomplissons 
notre tâche sans faiblesse. 

Va l i da t i on d ' é l e c t i o n 
L'élection de M. Tirman, sénateur des Ardennes, est 

validée. 
La séance est levée à 4 heures. 
Séance demain jeudi, à 2 heures. 

LE VOL DE FIQUEFLEUR 

Pans. 11 janvier. — M. Drumoiit, dans la L/ftre Parole, 
« l i t 

On disait au mois de décembre que nous approchions 
de Versailles. Je crois que les ouvriers peuvent commen
cer à épousseter les sièges qui doivent servir au con
gres. » 

A L ' É T R A N G E R 

Les premières dépêches reçues hier de l'étranger déno
taient une impression profonde à la nouvelle de la crise 
ministérielle qui a été si soudaine. La première sur
prise passée, on s'aperçoit que nos voisins envisagent la 
situation que traverse la France comme fort grave. 

i . t l t l A n i l II A LE PA.\AMA 
Herlin, Il janvier. — H se confirme que le comte de 

Munster, ambassadeur d'Allemagne à Paris, a été mandé 
auprès de Guillaume 11 pour lui faire un rapport détaillé 
de la situation de la France. 

A LA BOLRSE 
Paris, 11 janvier. — La petite Bourse de ce soir a été 

défavorablement influencée, indépendamment des com
plications politiques présentées par la nouvelle de l'arrivée 
inopinée de Guillaume II à Strasbourg. 

Ce voyage et la manifestation belliqueuse qni l'a ac-
compagué était d'autant plus imprévu que le statthalter 
est actuellement absent d'Alsace-Lorraine. 

Le 3 0|0 a clôturé en rrcul de 0.30 cent, sur les cours 
de l'après-midi. 

A LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
Présidence de M. Itrisson 

La séance est ouverte à deux heures trente. 

Le rapport sur les travaux de la sous-commissian de 1888 
M. GAITHIKR HK CLAIIXV fait, au nom de la sous com

mission, chargée d examiner le projet d'émission de va
leurs à lots, le rap|>ort sur les travaux de la sous corn 
mission de 1888. Les procès-verbaux de celte commission 
sont simplement analytiques. 

Lesopinlons des membres soûl résumées très briève 
ment. 

M. Gauthier de Clagnv lit b- procès-verlial de la pre
mière séance. Dix membres étaient présents, hostiles : 
MM. Félix Faure. Sallett. Sans .Leroy, Chantagrel et lion 
delenx. favorables, MM. Horten rau moins d'après I 
procès-verbal peut être inexact,, si Martin. Sirlat, Lega.\. 
Hesson. 

M. ataret fait connaître qu'il sera /avorable à une séance 
ultérieure. 

La Commission convoque devant elle ;q.\j. Charles de 
Lesseps. Ilart. syndic d- - agents de change qui est très 
favorable à l'émission des valeurs à lois et Jl. Housseau 
qui paraphrase son rapport sais rien v ajouter 

MM. Henri Maret et Rondeleux obtiennent chacun une 
Voix. 

N M M f r a n c s oVrohé>n. — I n bér l t i i j re convoi i é 
A la r e c h e r c h e «le* c o u p a b l e s 

l'ùiit-Aiiclemer. II janvier. — Dans la nuit du 7 au 8 
janvier, vers deux heures du malin, trois individus vêtus 
de grands paletots n ers. coiffés de chapeaux liant de 
forme et la ligure recouverte d'un m isqne, se s.ml intro
duits dans le domicile de Mme veuve Potel, propriétaire 
à Fiquellenr Kquin . ille. Pour pénétrer dans la maison, 
les malfaiteurs oui fracturé la porte d'entrée du corrul ir 
à l'aide d'une pince ;; pie l de biche; d ux l'entre eux 
sont entrés dans ta chambre de Mme Potel pend.oit que 
l'autre pénétrai! dan la chambre de Mme .Moulin, more 
de .Mme l'obi. 

l'n quatrième personnage était resté dans la rue faisant 
le guet. 

bat deux premier», ayant chacun un ntylel i la main, 
ont forcé Mme Potel à s,, levé-et a leur donner l'argenl 
qui lie possédai!. 

Sous le coup d'une frayeur facile i comprendre, celle 
dernière a obéi aux injonctions des hommes masqués 
qui. accompagnés de leur victime, sont descendus dans 

Norbert j "ne chambre du rez-de chaussée ou ils se sont fait ou, rir 
un coll're fort couteneiil une soin.ne d" Hoo.ini fr. en li
tres nominatifs et au porteur, dont malheureusement les 
numéros ne sont pas connu-. 

.Mine Potel ^vait hérité dernièrement d'une somme con
sidérable évaluée à deux millions et le (ait devait être 
connu des malfaiteurs. 

Après avoir enlevé tous les titres, ces audacieux m-
leurs ont pris dans un bureau une somme de M Ir. et 
dans un buffet quatre couverts en argent. 

Toujours conduits par leur victime, les deux indi
vidus sont remontés au premier étage, ou ils ont pris 
une somme de 110 francs dans la chambre à coucher. 

Pendant ce temps, le troisième individu, qui se trouvait 
dans la chambre de Mme Moulin, ne restait pas inoc
cupé. Après avoir renversé sa victime, il l'avait endormie 
avec un linge imbibé d'un narcotique : puis, lorsqu'il fut 
sur de ne plus être dérangé, il se mit à son tour à vi
siter les meubles, et, dans une armoire dont il fractura 
la serrure, il enleva une somme de cinq cents lianes en
viron. 

Leur besogne terminée, les trois malfaiteurs ont bail 
tonne leurajvictiiiies et les ont attachées à l'aide de cordes 
1 une sur une chaise, l'autre, sur son lit. 

C'est dans cette position que .Mme Potel et Mme .Moulin 
furent trouvées peu de temps après par la servante, qui 
avait été tellement effrayée par le» cris poussés par ses 
inaitresses qu'elle n'avait pas osé sortir de sa chambre. 

L'ENQUÊTE 
Le parquet de Pout-Audemer s'est transporté hier à 

Fiquelleur eu compagnie de Jl. Salernes. capitaine de 
gendarmerie, pour commencer une enquête sur ce vol 
audacieux, dont les auteurs devaient très certainement 
connaître la manière de vivre de leurs victimes, Mines 
Potel et Moulin. 

l'ne circonstance que ceux-ci ne devaient surtout pas 
ignorer, c'est qu'il n'y avait pas un homme dans la mai
son, le domestique étant parti pour la chasse aux 
canards. 

Ce domestique avait laissé à la maison un fusil chargé 
qui a été trouvé derrière la porte d'entrée, où les matfai Mars l'avaient placé pour s'en servir probablement eu 
cas de liesoin. 

Jusqu'ici, toutes les recherches faites pour découvrir 
celte bande dangereuse sont restées sans' résultats : 
croit que les voleurs se sont dirigés sur Honneur. 

t in meet ing; Hoc ia lUte à P a r i a 
Paris, H janvier. — L'I'nion socialiste organise un 

grand meeting pour le samedi 14 janvier, nu soir, au 
Tivoli-Vaux-Hall pour faire ratifier son manifeste. Les 
orateurs inscrits sont rkAir le groii|ie socialiste de la 
Chambre, MM. Ernest hoche, Millerand, Granger. Chas-
sams. Uabriel, Laisant, Jourde, Lafargue, Ferroul, Gus-
sot et Chiche. Du reste, tous les députés socialistes y 
assisteront. 

L ' inc ident d e K a o n - l e i - L é a n 
Paris, i l janvier. - Le gouvernement alleuiaud a accor

dé satisfaction au gouvernement français, à propos de 
l'incident de Kaon-lez-Léau. Le garde-forestier allemand 
qui tira sur le bûcheron francai-Clément sera déféré aux 
tribunaux et une indemnité de a,S00 francs est accordée 
à la victime. 

L ' a n a r c h i s t e P e m j e a n 
Paris, 11 janvier. — L'anarchiste Pemjean, détenu à 

Sainte-Pélagie a refusé de se rendre devant le juge d'ins
truction qui le mandait à son cabinet. 11 serait l'objet d; 
nouvelles poursuites pour son récent discours à la Mai
son du Peuple. 

A r r i v é e à «Iran fie s o l d a i * du D a h o m e y 
Oran, 11 janvier. — Le paquebot IfeppÉhj est arrivé à 

(Iran avec 438 passagers venant de Kotonon. SW conva
lescents de la légion étrangère ont débarqué ce matiu. 
Plusieurs ont été dirigés sur l'hôpital militaire. 

En t ra i t i -e p r u s s i e n a r r ê t é à Lulieck 
Berlin, 11 jair. ier. — Ou a arrêté à l.ubeck un fonction

naire du chemin de fer, M. Fuchs, accusé d'avoir vendu 
des plaus de fortifications a la France. 
l 'ne l e n i a l i v e tic d é r a i l l e m e n t en Allemag-ne 

Berlin, Il janvier. — Dans un train qu'on a lente de 
faire dérailler, se trouvait le comte, de Caprivi 

La question du Maroc 
Paris. Il janvier. — M. Itihot a reçu cet après-midi lord 

Dufferin, ambassadeur d'Anglcturre qui lui a déclaré que 
la mission au Mari : desfrKest Ridgewaj n'avail pas ; 
caractère qu'on lui a attribué et que le cabinet angla 
n'ayant aucune visée distincte de l'intérêt commun, e 
ministre anglais araH reçu eomme instruction de s'en 
tendre avec le ministre de France dans toutes les qui--
lions île nature à intéresser l'Europe. 

L empereur Guillaume A Strasbourg 
Strasbourg, tl janvh r. — L'empereur Guillaume \è :d 

d'arriver inopinément par train spécial venant do Sigma-
ringcii. 

Strasbourg, H janvier. — L'empereur Guillaume arrivé 
iuopinémcnl à une heure.a Fait sonner l'alarme à la gar-
nisoii qni - i rendue aussitôt au champ de uianaen re. 

L'empereur l'v attendait, revêtu de l'iiniiorine des hus
sards de la garde. 

Guillaume II est rentré en ville à rias heures, ce 
soir. Il > a e.i dîner de gala au palais BU statthalter. 

Les funérailles de Mgr de Dreux Brezé 
Moulins. 11 janvier. Ce matin ont eu lieu, au milieu 

d'une fouis énorme et recueillie, Isa obsèques de .Mgr de 
Dreux-Bresé. NX SS. l'Archevêque de l'ours, les Kvêques 
d'Autun. de Never.s, de Meaux et d'autres v assistaient. 
Les ,-ordons du poêle étaient tenus par le préfet, le géné
ral de brigade Mousson, le président du tribunal, le pré
sident du tribunal de commerce. Le corps des officiers, 

i le parquet e! les autres autorités éiaient représentées, 
1 seule lu municipalité était absente. 

Un officier français a r rê te près de Metz 
Jletz: i l janvier. — Hier soir, le commissaire spécial 

de Noveant. a arrêté un oflicier français, eu non activité. 
M. Kdmoud Bni tin. en dernier lieu'lieutenant au Utic 
d'infanterie à Toul, au moment oii il allait rentrer eu 
France. Jl. Burtiii a été ramené à Metz. 

La veille il était entré en Al-ace-Lorraine par Chàleau-
Salins sans passeport. Ii sera interrogé parle procureur 
impérial, lin croit qu'il sera expulsé. 
Mineurs victimes d'une explosion dans une mine en 

Amérique 
New-York, 11 janvier. — A King.Ktal du Colorado. 

vingl-sepl mineurs qui n'avaient pas eu le temps de se 
retirer, avant une explosion de mine, ont été tués. 

Le gouvernement de la Colombie 
et la concession du Panama 

New York. 11 janvier.— Les journaux américains pré
tendent qu'en présence des affaires du panama qui se dé
roulent à Paris, le gouvernement de Colombie aurait dé
cidé de suspendre faction concernant la prolongation de 
la concession. 

Retour de M. Ballot en France 
Kotonon, Il .janvier. — t." gouverneur Ballol s«et em

barqué sur la i ille ie-Maronkao. Le roi Tofla l'a accom
pagné jusqu'à Kotonon. 

Un suicide extraordinaire 
Les journaux berlinois racontent nu suicide extraordi

naire, l'n jeune garçon, âgé' de seize ans. lits d'un riche 
propriétaire, élève d'un gymuase de la capitale, s'était 
attiré, par des écarts de conduite.de vertes réprimandes 
de la part de ses parents. Humilié profondément, il ré
solut de mourir, chargea un revolver, s'assit sur une 
chaise, it tit faire feu par sou petit frère, âgé de six 
ans. La mort fut instantanée. 

Le froid 
Dans le Morbihan, trois morts par suite de congestions 

dues au froid : à Tau pu n. Jegol, ôoaus, meunier: à Oues-
teinbeit. Marie Le Rocnebellec, Mans, journalière à Ca 
lau: La Corre, 5,1 ans. tisserand. 

AStigny (Yoniie),...in vieillard t** 73 ans, Çtioppardj, 
trouvé mort sur sou lit. 

La France à Léon XIII 
Nous avons annoncé avant hi-r l'envoi des cadeaux du 

gouvernement français pour sou jubilé. 
Il avait été q iiielnues tableaux aux 

vases de Sèvres; mais eu présence de la difficulté qu'il y 
avait à trouver, .ans les achats de l'an dernier, non en
core répartis.des oravras à la lois dignes d'être offertes et 
capables de plaire au Saint l'ère, oa s'est arrêté à l'idée 
d'une collection complète des gravures éditées par la 
Chalcographie du Louvre, en retranchant .-. ulenient un 
[lelit nombre de sujets frivoles. 

Cette collection, qui ne comprend pas moins de cinq 
rros porte,, miles, sera présentée au Sainl Père \>,if nos 
écoles françaises de Home, el le carton dans lequel ellu 
sera renfermée portera cette inscription: 

A s v S A l S T B T i l . êo s XIII 

l'Académie de Fri e et ITroie IraBeaise d'archéologie 
Le pillage des factoreries au Dahomey 

Le courrier apporté parle Ta uaeU , dit le soh ild„ Mi,:-. 
annonce que le pillage des factorerie et comptoirs fran
çais au Dahomey parles soldats île Mehanzin. a été com
plet. Kn dehors'de ce-qui pouvait 1 uter la cupidité des 
noirs, ces derniers oui emporl • des meubles, la lingerie. 
tout en un mot, même ce qui était dune inutilité abso 
lue. C'était l'ordre dj Itehauziii.qui eut bien soin dc faire 
respecter les établis* ments allemands. 

un ue prévoil pas une reprise prochaine du trafic avec 
les Dahoméens, qui sont dans un complet désarroi à la 
suite des événements qui se sont déroulés chez. eux. Il 
faudra leur inspirer confiance pour les décider à revenir 
à la cote, el cela dépendra des mesures que l'administra
tion locale prendra a leur égard. 

Un* dame téléphoniste de Pa r i s suspendue 
de ses fonctions 

L'annexe au dernier Bulletin mensuel des [mettii et 
télégraphiques contient la petite note suivante : 

« Par décision du directeur général une suspension île 
fonctions de huit jours a été' infligée à une dame télé
phoniste de Paris pour avoir lait à un abonné, sciem
ment, à. tort et à deux reprises différentes la répouse 
« en communication ». 

Lisez et méditez, mesdemoiselles du téléphone. 
Noces de diamant de M. Marne 

imprimeur-édi teur à Tours 
(In écrit de Tours, s janvier : 
« Je viens tl'assisb.-r à la belle et imposante cérémo

nie des noces de diamant de M. Alfred Manie, qui cet. 
brait en même temps le soixantième anniversaire de la di
rection de sou imprimerie qu il a prise le 1er janvier 
183:1. Le lieu choisi pour cette cérémonie était la salle de 
reliure, artietoaientdécorée, et au milieu de laquelle ou 
avait élevé une eslradeou a pris place toute la famille: 
enfants, pelils-eulautset arrière petits-enfants. 

«Après une aubade donnée par les deux musiques de 
la maison. M. Alfred Marne a prononcé un petit discours 
annonçant qu'il faisait à ses ouvriers et employés don 
d'une nomme de 200 00o francs, qui sera partagée au 
prorata des salaires, plus une journée complète d'ap
pointements à tous; enfin, un versement important à la 
caisse des retraites des ouvriers, qui auront à l'a-euir 
300 francs de retraite après vingt ansde présence et cin 
quante ans d'âge et SOU francs a soixante ans. 

» Inutile d'ajouter que ce fi lit inectaa a été chaleureu
sement applaudi par les ouvriers et eiiiplovés présents. 
Tous, la veille, avaient donné une journée de salaire avec 
laquelle ou a acheté un bronze de X800 Iraucs, qui a été 
offert au vénérable chef de la maison Maine. Cette impo
sante cérémonie a pris Un à deux heures. 

» Jl. et .Mme Alfred Maine ont tous deux quatre-vingt 
deux ans, et se porlent très-bien. » 

, à livrer, une quautité plu: importante que ceilcs d»« s» 
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CHAPITRE I. 

ÉTABLISSEMENT DU P-RIDIS SOCIALISTE 
III l 'altt '-i tl« l ' o r d r e ! — Le p a r a d i s t e r r e s t r e 

La Chambre, ou plus exactement, le comité des 30 
envoya dans les départements des commissaires dont 
il pouvait répondre. On les choisit parmi les anciens 
agents d'agitateurs socialistes. Un pouvoir sans limi
tes leur fut accordé . . . 

Faites de l'ordre ! aplanissez la voie, sans miséri 
corde, au nouveau parlement ! Abattez toute résis
tance ! 

Instructions extrêmement simples et compréhen
sibles, â coup sûr. 

Les riches et les propriétaires — et mieux encore, 
beaucoup d'ouvriers résistèrent : trop souvent en etlet, 
les commissaires manquaient de toute expérience des 
choses et des personnes el ne savaient discerner ce 
qui devait mettre en péril l'ordre social récemment 
établi. Aveugles, étourdis ou inconscients, ils ont 
frappé jilus d'un sincère partisan de leur système. 

La terreur , l'indifférence, rhébeienient de ceux-là 
qui auraient pu résister avec avantage, leur vinrent 
en unie. 

Et Dieu sait quels furent leurs procédé»! Dans un 
département, un ancien conducteur de camion dans 
une brasserie, pratiquait en grand 'a pendaison île 
tous les ennemis du socuiliame. Dans le département 
voisin, nn instituteur révoqué préfère ki décapitation 
et invente une guillotine perfectionnée qui se chôme 
pas. L'n troisième fusille à plaisir. Un quatrième qui 
s'Inspire de l'histoire et a lu le récit dos noyades de la 
Révolution, marche sur les traces de Carrier à Nan
tes, plusieurs tuent — raffinement digne du siècle — 
par l'électricité, ee qui rond les exécutions rapides, 
précises, el d'un exceptionnel bon marché. - Bref, 
une variété aternjrjnte. 

Au milieu de ce chaos, bien plus effroyable que .je 
n'ai te temps de l'indiquer, le comité des :JO mulli-
pUait, au nom du parlement, les dépêches et les or
dres : •• Conlisque/. bmte propriété foncière et toute 
propriété mobilière •>, pur exemple. Lo lendemain, 
nouveau télégramme : -• Laissez a chacun l'indispen
sable... • Un de-; commissaires s'avisa que les panta
lons ne sont pas indispensables à l'homme et en lit 
faire dos rafles gigantesques dans son district. Il fut 
révoqué au plus vite, mais îo Comité des 80 ne put 
révoquer les rhuiiiés. 

L'Europe attendait, anxieuse, dans une épouvante 
facile h concevoir. Plusieurs peuples se remuèrent 
pour établir chez eux le même état de choses : une 
intervention énergique des gouvernements coupa 
court à ces velléités. Du veste, on voulait voir à quoi 
ahoutiraitTexpéricnce tentée en France. Et puis, peut-
être cme les nations voisines étaient moins avancées 
en l'ait de socialisme. Lo mouvement ne gagna pas au 
dehors. 

Et, chose incroyable sans doute, mais que nous 
avons le devoir de constater, le socialisme peu à peu 
s'établit, comme une force sociale, comme un état nou
veau. Le ciel socialiste tant désiré, Luit, promis, des
cendait lentement sur la terre ensanglantée 

Cest dans M Paradis terrestre que se sont passés 
les faits que nous avons à exposer maintenant. 

(A suivre.) 

la journée. 
Lannoy. — Un fnit audacieux. - Vu voyageur, pré

tendant représenter une maison française, se présentait, 
il v a quelques semaines, chez un commerçant. Il ven
dait, disait-il, des articles de ménage, tels que des jattes, 
assiettes, etc., à des prix excessivement bas 

Le commerçant, naturellement enchanté d une pareille 
aubaine, lui remit une commission «'élevant à 130 francs 
environ. Il en sianaun double, sur lequel le voyageur 
avail eu soin de majorer \c quantités demandées* sans 
que le client eût remarqué le fait tout d'abord. 

Voici comment le quidam procédait. : Un lui demandait 
par exempte, 100 bols à 5 fr. le cent; il s'empressait 
d'ajouter à la suite de la quantité demandée les u - 2, 
3: ee qi>i faisait *K) OU 3'H) bots au lieu de 100. 

Il opérait de la luèui» manière |iour les autres articles. 
Quelle ne fut pas la stupéfacnu i du commerçant eu 

recevant, ces jours derniers, une facture émanant d'une 
maison Allemande! Ou put constater alors que, la mar
chandise, au lieu d'être facturée aux prix veudus,avaieut 
éb' augmentée d'une façon extraordinaire, puisque la 
facture, qui aurait dû s'élever à 130 francs environ, était 
de plus de 5(10 francs! 

Les IKJIS achetés à 5 francs le cent, étaient factures a 
20 francs ! Même majoration pour les assiettes et autres 
articles ! 

Nos lecteurs se demanderont,nou sans raison, pourquoi 
le client n'a uas relu sou double Je commission avant; de 
le signer. Notre concitoveu, pensant acheter a une mai
son française honorable", n'avait pas ou l'idée qu'on put 
ainsi le tromper. 

— Une arrestation. — L'i gendarmerie a arrête a Auna-
pcs. mercredi après-midi, le nommé Emmanuel Morle-
gfcem, né t Tournai, un terrassier, vagabond, sous le 
coup d'un arrêté d'expalsion. 

Hem. — ( n roi 4» tMemunts. — I u vol a été commis 
:nardi, au préjudice de M. VaaNaegeu, demeurant aux 
« Trois Baudcht. Le vole irs'esl introduit daus la niais n 
en passaul par une fenêtre à guillotine: il l'est d'abord 
bien restauré, puis complètement habillé avec les t He 
ments de H. Van Kaegen. Les vétemeuls ont. une valeur 
de .'17 lianes. 

L O T U S •WTMKLS ET BOUTS 
t l t 'p i i i* , : t f r . I R o s a i t 

[kpamsnr ALFSKO RBBOOX. — A V I S t . i t i ' i I I I oaai le 
Journal île Itouhaijc (Grande édition) dans U; Petit Joui 
liai as liouhuij:. 

S là Haussa des ltu«, 
Pil* _ U lit latiou reste Ir- même que celle de la 

semaine dernière: la hausse est largement acquise p mi
les fils se .s et très p;u discutée pour les Dis m mdles.Les 
lllaleurs s'abstiennent de trader a tenu dan., les eondi-
tious acluellss qu'ils oMaM'irant couine devant s accen
tuer par une. :n si •. elle hausse. 

Jutes. — La uitti.re première devient rare et aug
mente de prix: ta hausse sur les lils suit la m •UM mu--
clie. 

Toiles. - Allaires peu actives. 

Marché aux blés de Lille du i l j.il.n i IM& (Coari 
commercial). — Les cours sont plus feraies, saiia que lej 
affaires soient plus faciles. 

Ou tient les blés de 15 â 10 fr. 30 les 80 k. 
Les farines en boulangerie sont offertes de 28.30 à 

30 fr. 

S i t u a t i o n m é l é o r u l e ^ l q u e . — Roubaix, 
l i ianv.— Hauteur barométrique, 768.Température. 
A sept heures du matiu <j degrés au-dessous de zéro 
A une heure du soir 2 » » 
A cinq heures du soir 4 >• 

CHRÛh mut H 

i=8.o"o-3B-£^.x:^: 
L a rév i s ion des l i s t e s é lec tora les . — Un avis de 

la Mairie invite les électeurs do Roubaix à se rendre ! £ 

T l T A T T B E L O S 
Un vol.— .Mardi, vers midi, M. V\ laeininck. marchand 

d. lad s'est aperçu qu'un malfaiteur avait pénétré dans 
n. lii meuble, non fermé à clef, a été fouillé, et 
levé de la poche d'uu paletot, une somme de 

4 francs 80. 
On ne sait qui soupçonner. 
Le vol a di'i être commis entre dix heures et midi, 

pendant que les habitants de la maison étaient absents. La fraude. — Mardi soir, des douaniers ont aperçu, à 
deux cent-, mètres de la frontière, deux individus qui, i 
leur approche, prirent la fuite dans la direction de la 
Belgique, lis abandonnèrent chacun un ballot couteiiaut 
8i kilos de poivre en grains d'une valeur de 330 fr. 

T O U F i C O I i g - G . 
Le mouvement de l a Condition pub l i que de 

Tourcoing . — Le directeur de la Condition publique 
vient de publier le relevé des marchandises soumises, 
eu 1892. aux opérations du Condilionneniant. 

Nous constatons que le mouvement va toujours en 
augmentant : le plus fort chiffre de la période décen
nale a été atteint en 189t. Les quantités de marchan
dises diverses conditionnées en 1883 avaient été de 
16.265.619 Icii.; nous relevons, I<OUT 1892, 26.013.003 
kil. , soit près do 10 millions d'augmentation et 3 mil
lions de plus qu'en 1891, qui avait donné 22.539.982 
kilogs. 

Les différentes catégories detextilesont contribué à 
cette o-ramle extension : ainsi les opérations sur les 
laines peignées ont passé de 13.121.243 k. en 1883 à 
18.944.654 en 1898; les opérations sur laines filées 
ont doublé d'importance 2.127.310 kil. en 18S3 et 
4.335.935 k. en 1892: les opérations sur Mousses ont 
sephùé, 210.8.3 I k. en 1888 et 1.449.970 k. en 1892 
enlin les lils dc coton ont atteint, en 1S92, 1.279.543 
kil. alors q u e n 18Sô on en conditionnait que 

• 549.148 k. 
au secrétariat de la Mairie pour s assurer s ils sont | L e 3 opérations ,1econditionnement se sont élevées, 
iveulioroment inscrits sur la liste électorale ou re-1 c n 1S , ,2 a 7 3 8 8 9 ^ ^ 64_61S e „ l89l l e s titrages 
quérir leur inscription en fournissant les renseigne- à-4.3S,, c o n t r o y ;7 u , ; l e s dégraissages à 1.270, contre 
ments présenta par loi. 1277 

Les époques et délais des diverses opérations rela
tives à la révision des listes électorales sont les sui-
«•antesj 

Préparation des tableaux de rectitications, 10 jonrs, 
dernier délai 10 janvier: délai accordé pour dresser les 
tableaux de rectifications, i jours, dernier délai l i jan
vier: publication d -s tableaux de rectilications, 1 jour, 
dernier délai 15 janvier: délai rinvi ri niv r.Vkuualioiis, 
20 jours, dernier délai i février: délai pour les décisions 
des Commissions chargécxdu jugement des réclamations. 
5 jours, dernier délai 9 février; délai pour ta aotilicatioii 
des dernières décisions de ces Commissions,,') jours, der
nier délai 12 février; délai d'appel devant le jage-de-
paix. .'i jours, dernier délai 17 lévrier, délai |>oiir les dé
cisions du juçte-dc-paix. 10 jours, dentier délai 27févner; 
délai pour les notincationsdes décisions du juse-de-p.i:\. 
3 jours, dernier délai 2 mars: clôture définitive des li:-
tes. :ti aaars. 

Les f o u r n e a u x économiques. — La Goniuiissioil 
des fourneaux économiques (ail connaître les i-ésul-
tats obtenus dans les quatre sections, du 2o décem
bre 1892, jour de l'ouvert ui"e, au . janvier 189 

Rue Saint- Vincent-de-Paul. 
• : recettes 104 (r. 50: perte 
p. cent. 

-e ih's i-'o.s-.se-y. — Dépenses IU 
85 : perte 91 fr. 50, ou 08 fr. 

-iwi 

Fourneau u" 1. — 
— Dépenses tl'i Ir. i 
US fr. 49. ou 52 fr. o, 

l'on,-mia n" 2. — 11 
l'r. 35 : récoltes 1 i i li 
od p. cent. 

l'ouriiui'n"3. - Hue Terna*ut>. Dépanam 
ir. 41 : recettes 141 Ir. 33 : perte 1*0 fr. 06, ou 18 
l'r. 75 p. cent. 

Foimiui' n- t. — AVe o'c.s- Arts.— Dépenses 323 
l'r. Ï 4 : reeettes 135 ff. 15 i perle 188 fr. 19, ou 58 
ir. 80 p. cent. 

lUixulint générai?: Dépenses 1.044 ir. w ; recettes 
530 fr. S5 : pertes513 fr. 24. ou 49 fr. 15 ]>. cent. 

îfotiibre île fuiiiilies inscrites o ce jour par sec
tion, : l , c . 02 familles, représentant 305 personnes; 
2e, 110 familles, représentant 576 personnes; 3t>, 
73 familles, représentant 370 personnes; 4e, 91 fa
milles, représentant 537 personnes. Soit au total : 342 
familles, roprésenUint 1794 personnes. 

NOUVELLES DU JOUR 
L'n inanifeNto s o c i a l i s t e 

l'aris. 11 janvier. — Ll'uiou socialiste adresse « aux 
français» un manifeste dont voici les principaux pas
sages : 

» L'opportunisme sombre dans le ;anpr—Kourmies — 
et dans la boue — Panama— menaçant d'eutrainerdans 
sa chute la patrie et la Hépublique. " 

» Le salut ne peut venir que de vous, travailleurs des 
ville* et des eampa.'iie-: reprenez on main vos destinées. 
Délient tons! Debout pour faire justice des banquerou
tiers, des voleurs et pour rendre la parole tu pays parla 
Constitution de 1875. 

» Le système qui met aux mains d'uBsaoifaéedaHUd-
taiteurs les pouvoirs publics, Chambre, ministère, prési
dence, doit disparaître. 

" Il faut quaii moyen d'une Constituante républicaine 
lyec maillât Imp ratifda réviser notre Constitution po
litique et économique, lions organis» nsenlia le gouver
nement ilu peuple par le peuple. 

» CI-M.III suivrage universel. Mprétn 
lue a n u laistNM appel. 

» Siumé : Pawr U groupe des écputea todaUêtté les 
détéfoés Claseret, .Millerand. Urauaer, taisant, 
Moreau iNordi. Kerronl. i'uriïnv. Couturier, 
Théro>i. Jourde. Lalar.'ue, l'hasiiinn, Laporte, 
Giraudct et Ernest Hoche • 

LE MEILLEUR ÉTAT 
Vrai, là, j 'aimerais pas d'être nommé ministre : 
On me 1. . à bas, en me traitant de cuistre. 
J 'aimerais mieux cent fois de devenir Vaissier, 
f o u r être aimé, vanté, béni du monde entier . 

33523d Jules lloirot, au cicateur du Congu. 

CHOSES ET AUTRES 
llébé fait un beau rêve, qu'il raconte le matin à sa ma

man eu venant l'embrasser. 
\u beau milieu de son récit, la mémoire lui fail défaut, 

il Interroge sa mère : 
— Et puis alors, petite mère? 
— Je ne sais pas, mon chéri. 
— .Mais si, puisque tu y étais, toi, dans lo rêve. 

qui *•! en train de faire sa valise, y glisse un 

N o u v e l l e s c a n t i n e s sco la i res . — L'ouverture de 
cinq nouvelles cantines scolaires aura heu prochai
nement. La Préfecture vient d'accorder, sur la de
mandé de l'Administration municipale, une dispense 
d'adjudication pour les fournitures nécessaires â ces 
cantines. 

L a p rocha ine conférence a l a Société de Géo
g r a p h i e aura lieu, samedi, 14 janvier . Elle sera 
donnée par M. Michel de BernotT, qui fera la relation 
de -son voyage à pied 19,500 kilomètres en moins de 
10 mois et demi) â travers la Kussie,rAuiriehe,rAUo-
îiiayno, la Puisse et la l 'rance. 

Los quantités do laines peigniées passées à la con
dition publique de Tourcoing se chiffrent par 
18,934,654 kii. en 1892 contre 15,984,350 kifv~OR 
1891 ; les laines tilées, par 4,335,935 kil . contre 
4,000,387 kil. ; les hlousses 1,449,976 kil. contre 
1,2S4,018 kil. ; les fils de coton, par 12,094,45:! kil. 
contre 1.263,379 kil.; les soies, par 3,045 kil. contre 
1,848 kil. 

Un dernier détail : en 1S92, 5 417,804 kil. ont été 
expédies par la Condition publique et 3,32C.oo3 kil. 
par divers. Les arrivages par voie ferrée se sont élo 
vés à 527.854 kil. Los totaux des expéditions et arri
vages par voie ferrée, chirtrent.en 1892,par 9,(65,661 
kil . 

Ces résultats sont très satisfaisants et justifient des 
sacrifices que la municipalité s'esl imposés pour don
ner à l'établissement de la Condition publique un 
agencement en rapport avec la remarquable impor
tance de noire commerce de laines. Ii est vrai de di
re que l'exploitation u'esl pas onéreuse et qu'elle don
ne environ 170.000 fr. d'excédent des reeettes %ar les 
dépenses 

Un feu de cheminée à l"Hôtel-de-Ville. — Mer
credi vers 8 heures du matin, un passant vit s'élever 
des gerbes d'étincelles au-dessus de l'Hôtel de-Ville : 
Il prévint immédiatement les agents de jiolice. O 
n'était heureusement qu'un feu de cheminée et tout 
danger a été promptenient écarté. 

Câlin 
revolve.. 

— In revolvei dans la valise... lui dit un ami. Pour-
source légale, I quoi faire-? 

1 — né I hé '. en chemin de fer, ou ne sait pas ce qui peut 
r river. 
Puis, ctinme son ami le regarde en souriant. Caliuo 
orste, furieux 
— Il ne faut pas croire que ce soit par peur... Je mots 

nia jvalisc aux bagages! 

Une t e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t , p a r u n Rouba i -
sien, à Ka in . p r è s de T o u r n a i . — L'n ouvrier de 
Roubaix, .1. Verîigue, qui se rend, chaque semaine, 
k Kain, se trouvait, mardi soir, vers onze heures, à 
l'estaminet lonu par la nommée Augustine Steuve, 
dite « Ma Tante », au hameau de la Place. 

Sur la prière de la cabaretiére, .). Verîigue s'ap
prêta à s'en retourner chez lui ; mais arrivé â ta 
porte, il sortit de sa poclic un assez long couteau, se 
jeta sur Augustine Steuve et l'en frappa a plusieurs 
reprises, tout en demandant usa malheureuse victime 
où elle avait renfermé son argent. 

l.a femme Steuve appela à l'aide, et ses cris furent 
heureusement entendus par M. Camille Jadot, qui 
demeure en face de l'estaminet où se passait cette 
scène sanglante. 

A l'arrivée dc M. Jadot, lo meurtr ier prit la 
fuite. 

l.a malheureuse victime était toute couverte de 
sang ; elle porte d'énormes plaies à la této. Dans la 
lutte, elle a saisi et serré lu lamo du couteau: la main 
est affreusement coupée. Ses blessures ne mettent ce
pendant pas ses jours en danger. 

U n enfan t de t r o i s a n s e t demi q u i tombe du 
h a u t d 'un esca l ie r . — M. lo docteur de Clmbcrl 
faisait admettre d'urgence à l'Hôtel-Dieu, mercredi 
après midi, un petit garçon de trois ans et demi, du 
nom de (lermain Vandovello. dont les parents de
meurent rue (le l'Alouette, cour Karvague. 

Tronioant la gurveflfcmce do sa more, l'enfant 
s'était aventuré, lundi soir, presque jusqu'au sommet 
de l'escalier de ta maison et était ensuite retombé- do 
marche on marche. 

H en avait été quitte pour uite plaie à lavant-bras 
droit, et M. do Chabert, lavait d'abord soigné à do-
îuicilo: mais son état parut ensuite assez grave au 
médecin, pour nécessiter son transport à l'hôpital. 

Capture d'un dangereux malfaiteur. — Nous a\ ons 
uéjà eu souvent l'occasion de déclarer les faits et gestes 
d'un j ' nue homme de 22 ans, Adolphe Blaucke, d'orûpiie 
belge. 

(et individu demeurai1, avec sa mère rue l'auielart. 4 
Tourcoing. Il a été' condamné maintes fois et expulsé par 
arrêté ministériel du 8 juillet dernier, ce qui ne l'empê
chait pas de séjourner presque toujours de ce e<)té de la 
frontière. 

Le l i août dernier. M. Maquette, employé d'octroi, 
l'avant rencontré en compagnie de deux autres fraudeurs 
voulut l'arrêter, mais les trois individus le rouèrent de 
confis et parvinrent à reprendre leurs chaînes. 

Le 31 octobre il était [iris en flagrant d lit de vol de 
pain sur la voiture de M. Clarisse, boaianger à Mou-
veaux . 

un le recherchait depuis cette époque. Mercredi malin 
le brigadier Del porte et le f;arde InijarJni le cernèrent 

barel Verdonck, au llallol. et l'arrêtèrent au 
moment ou H cherchait à escalader une muraille haute 
de deux iiûtres. 

Un cheval emporté. — Mardi soir la voiture de M. 
i'essin, bouclier à l'Abattoir, stationnait devant un esta
minet du Pont-tle Neii,ille. Tessin allait remonter cn 
voiture quand son cheval partit au galop. Le conducteur 
fut précipité sur le sol el. dans sa chute, il se blessa aux 
matui.tluaud il se releva, l'équipage était déjà loin. 

Lacciiteiit. s'il s'élait produit ùu peu plûtiit. efU pu 
entraîner de graves conséquences : car la circulation est 
très active dans cette partie de la rue deGand i l'heure 
de la sortie des fabriques. Le cheval était lancé à une 
telle allure qu'on pouvait suivre sa trace par les étin
celles qu'il faisait jaillir du pavé. Au tournant de la 
place de St-Jacques. un passant saisit la bride: mais il 
ne put la maintenir et tomba en avant sans se faire 
:jrand mal. 

Le cheval continuait sa course allot-e vers la Grand'-
l'isce. L'n peu au-dessus de ia ru • Nationale, l'un de ses 
fers l'engagea datas les rails ,iu tramway et lut arraché 
itu sabot, et la pauvre bêle s'abaltit entre les deux voies. 
La vitesse acquise était telle que voiture et cheval ont 
encore avancé de plusieurs mètres après ta chute. 

Une doctoresse en médecine, — La Faculté de nie.le 
cme de Lille a conlére hier, pour la première fois, le di
plôme de docteur en médecine, à une femme Mine Mockof 
née Nadine de Trouduitzkv, de nationalité russe, qui a 
couronné son temps d'études par la soutenance d'une 
thèse consciencieusement travaillée, portant suruusujel 
d'accouchements. 

L affaire de Marquette . — Mise en liberté de 
Lovrie —Lowi<\ le peintre de I'ives. dont nous avons 
auiioncé l'arrestation, a e.te mis en liberté provisoire: il 
est plus que probable qu'il ne sera plus inquiété'. 

M. le juj;e d instruction a interroge, hier après midi, 
le témoin Nassens, qui a découvert les véteutéats de la 
victime. Il n'a fail que confirmer sa première dépesi-
lloll. 

Kn somme, bien que 1 enquête se poursuive active
ment, c le n'a jias encore abouti à un résultai Lsérieux. 

I.a de-Bourse linière de Lille. - Lins de pa\s. 
mande esl plus Importante que ta production, -o nul 
provoque chaque, semaine une augmentation dans li s 
prix. 

Lins de Russie. — Lesaflairea w sont maintenues cette 
semaine au chiffre de la huitaine dernière : elles se sont 
encoie 'wrtées principalement snr les luis rouis à l'eau à 
livrer. Toutefois, il s'est traité aussi, eu lins rouis a terre 

LE NOUVEAU TARIF DE L'OCTROI 
.A . K O T J B A I X 

L'abondance des matières nous avait forcé à ajour
ner la publication du règlement du nouveau tarif de 
l'octroi; nous le donnons aujourd'hui : 

CHAl'ITHE PHEMlKh 

1er. —Ue l a l ' e r c e p i l o n 
Article premier.— L'octroi municipal et de bienfaisan

ce établi dans la commune de li uibàiÂ, département du 
Nord, sera peréu conformément au tarif ci-auuexé, et 
d'après lis JispostUoBS dn présent règlement. 

La perception aefera sur tous 1rs objets compris au 
tarif et sur tous les consommateurs, sans aucune excep
tion, 

La snr- eilhmre immédiate de l'octroi appartient au mai
re, sous l'autorité Je l'administration supérieure. 

La surveillance jcéiiérale sera exercée par la lléj;ie des 
contributions indirectes. 

Art. --'. — Le ray:in de l'octroi comprendra : Tout lé 
territoire de la commune; des poteaux portant celte ins
cription : (Jitroi tic Itoiifi-ii.c. seront placés à l'entrée des 
routes et chemins ci après désignés el par où les objets 
soumis aux droits pourront être introduit». 

1- S':r la route de Lille, dite l'embranchement, à la li-
uiile/du teriiloire de Is commune: *• sur la route de 

ix, au coin du chemin mitoyen de la Magne!tarie; 
.')• auv e\!r • i,s du territoire de la commune sur la 
v 'i.- du :h< : itl êe fer : V sur la roule de Tourcoing, à la 
sépai.ii m du territoire des deux villes; o sur la roule 
le Wattrelos, as hameau du Laboureui . (>• à l'extrémité 
du territoire, vers l-eers. !« IOIIJ du canal : 7' sur le che
min deLvr... à l'extrémité du territoire vers cette com
mune : 8' aux limites du territoire, sur ia route de 
LailQOy, près de la Justice: O- BB chemin de fKmpem-
pont, a la limite de la commune, près la ferme de 
ITIai.'. 

10" au chemin d'iiem. ii l'angle du chemin el à la car
rière de hou re ue niez; à l'extrémité du territoire, sur le 
pavé de l'Kpeule: 12' à l'extrémité du territoire, au parc 
de Barbieux; 13' au chemin des couteaux, au poul du 
Beau-Lh ne: IV au boulevard de la Hépublique. au pont 
du canal: .V à la gare de ll.mbaix-Véat'.ivl >s: ld- à l'extré
mité du territoire, à l'Allumette: 17- i l'extrémité du ter
ritoire, rueutsly: 18' Toutes; les autres entrées sont pro
hibées. 

ArL 3 . - Las objets compris au tarif a: rivant soit par 
terre ou par eau. ne pourront Ire i.ilr iluils que par 
les barrières ou bureau s indiq t a:1 •:••;, i 
conséquence, les déclarations el les recettes roui 
aux bureaux ci-après désignés : 

Barrière de Lille, dite YÉmbrancJein -ni, pour les ob
jets arrivant de Croix et tescotnmuui i circonvoisines: ï 
bureau il • Croix pour les objets arrivant de cette com
mune par la rue d'isly: V barri-re de l'Allumette pour les 
objets venant de Croix par la rae de \Vasqaeusl et de 
Marcq par la route de ce nom: ù- barri T • ae Nouveaux, 
pour les oiiji-'s arrivant par la route dit i de H caveaux; 
t>- barrières de la gare du Nord, pour les objets arri . i l 
par cette voie. Les marchandises soumises itl droil d'oc
troi que l'on enlèvera de la gare ie> p • . Q s .i-'ir 
3ue par les barrières où se trouvent placés des b \ 

'octroi: toutes les autres issues de la station sont pro
hibées: 7' barrière du boulevard de la République, pour 
les objets arrivant de Tourcoing par cette avenue; & bar
rière de la gare annexe pour les objets arrivant par cette 
voie; (r barrière d' Tourcoing, pour te- objets arrivant de 
celte ville. 

Barrière de Lille, dite VEmtramektment, p >:u- lesobji is 
arrivant de croix et communes ciruonvoisines, t ' bureau 
de. Croix pour les objets venant de cette commune par 
la rued'lsly, t"barrière de l'Epeule ponr les objets arri
vant de celle route, i' barrière de l'Allumette p ,ur les 
objets venant de Croix par la rue de Wasquehai et de 
Marcq par la roule de ce nom. j - barrière de Mon veaux 
pour les objets arrivant par la route dite de Hoaveaux. 
6' barrière delà gare du Non! pour les objets arrivant 
par celte voie. 

Les marchandises soumises au droit d'octroi que l'on 
enlèvera de la gare ne pourront en sortir qu- par les bar
rières où se trouvent placés des bureaux d octroi: toutes 
les autres issues de la station sont prohibées. 

7' Barrière du boule.arù de la H publique pour les 
objets arrivant de Tourcoing par cette avenue, a- Bar
rière de ia tare annexe poïir les objets arrivant par 
cette voie. U". Barrière dé TOuTcofag, peut ICI objets ar
rivant de cette ville. 

10' Barrière de W'atlrelos pour les objets arrivant par 
cette route. M- barrière de Laiinoy pour les objets arri
vant par cette route, i i ' barrière du Moulin de Roubaix 
pour les objets venant d'Hem et de Fiers par le petit 
Beaumont. !:)• barrière d'Hem pour les objets arrrivant 
par la route de es nom. IV le bur?au du Sartel pour les 
objet- arrivant par la voie d'eau ou de Wattrelos par le 
poiu du Sartel et de Leers paria diime du canal, 15" le 
bureau du Cartigaies pour objets venant de Wattrelos par 
le. de nilnde ce nom. 16" le bureau du Beau-Chéne pour 
les objets arrivant par le chemin des couteaux et par la 
passerelle du [lutin, 17' bureau de Barbieux pour les ob
jets venant parle parc de ce nom. is- berças iu Nord-
Kst pour les eiie ..- anv.ciiit par la gare de uouhaix-Wat-
tretos. l'.e à l'Abattoir, Si)- le bureau central élabii rue du 
Château n. i sera chargé de faire toutes les recettes des 
objets de l'intérieur, deseiitrepositaires. consignations s::r 
transit, de l'entrepôt réel de- saisies et amendes, des cou-
siu'iialions -m- droit- constatés: il délivrera tes déclara 
lions d'enlèvement des objets mis en entrepôt. 

Tous les objets s iiiuiis aux droits et introduits par 
d'antres routes que celles indiquées ci dessus seront cou-
sidérés comme frauduleux et saisis comme tel-. 

Sont exceptés de cette disposition les cultivateurs dont 
les fermes sont situées dans le rayon de l'octroi, lors-
qu'eux-m'-mes ou les gens ne leur" maison assénant en 
ville, soit des bestiaux, soit des denrées provenant d,» 
leur récolte et sujets aux droits. 

lisseront néanmoins, avant d'entrer en ville, obligés 
il, se présenter au bureau de recette le plus voisin pour 
v passer une déclaration des objets sujets aux droits, 
d'acquitter on consigner les droits. 

Aucun objet ne pourra être introduit dans ce rayou dc 
l'octroi, avant l'heure de l'ouverture ai après celle de la 
fermeture des bureaux, sous les peines portées à l'article 
4 ci après. 

Ces bureaux seront indiqués par un tableau portant 
ces mots: Bureau de l'octroi. Il seront ouverts buis les 
jours, depuis sept heures du matin jusqu'à six heures 
du soir pendant les mois de Janvier, Février, Novembre 
et Béesmhre : depuis six heures du matin jusqu'à sept 
heures du soir pendant les mois de Mars, Avril. Septem
bre et octobre, et de cinq heures du matiu jusqu à 
huit heures du soir pendant les mois de Mai. Juillet et 
Août. 

Les présents tarif et règlement seront affichés dans l'in
térieur et à l'extérieur desdits bureaux. 

11. — P e r c e p t i o n s n r l e s o b j e t s v e n a n t d e 
l ' e x t é r i e u r . 

Art.H.,'—Tout porteur ou conducteur d'objets assujettis 
aux droits d'octroi, sera tenu, avant de les introduire, 
d'en faire la déclaration au bureau, de produire les ron
gés, acquits à caution, passavants, charU s partie- i u 
toutes e\|«.-iiilions qui les accompagnent el d'acquilt, r 
les droits, si les objets sont destinés à la consommation 
du lieu sous peine de la coutiseationdesdils objets et d'une 
amende de lot) à HMI francs. 

Toute déclaration devra indiquer la nature, la quan
tité, le poids et le nombre des objets introduits. 

Les contraventions à la sortie sont punies des mêmes 
peines que celles à l'entrée. 

Art. .'i. — Après la déclaration, les préposés pourront 
faire toutes les recherche.-. \i ;ites et vétiDeaoeas néces
saires pour en constater l'exactitude. Les conducteurs 
seront tenus de souffrir et même de faciliter toutes les 
opérations relatives aux dites vérifications, 

Tout objet soumis à l'octroi qui. nonobstant l'interpel
lation faite par les préoosés, serait introduit sans avoir 
été déclaré, ou sur une déclaration fausse, sera saisi: 
iss voilures, chevaux et autres moyens de transport, se
ront également saisis, à défaut, par les contrevenants, de 
consigner le maximum de l'amende prpnoaoSS par l'arti
cle précèdent, ou de fournir caution valable. 

as préposés ne pourront, sous peine ne destitution, 
extraire des vases qui contiennent les boissons pour eu 
faire la vérification et dégustation, que les quantité- îo 
goureusement néeailires ; ils se serviront des vases et 
mesures conformes à ceux déposés p o t modèle au se
crétariat de la Mairie. La liqueur aiusi extraite sera re
mise daus le fût ou jetée si l'introduction ue peut avoir 
lieu. 

Art. 6. — Il est défendu aux employés, sous peine de 
destitution et de tous dommages et intérêts, de faire 
usage de la sonde dans la visite des malles, caisses et 
ballot-annoncés contenant des étoffas,linges et autres 
objets susceptibles d'être endommagés. 

Pans ce cas, connue dans tous ceux ou le contenu des 
,:us-cs en balots serait inconnu et ne Doutait être vernie 
immédiatement, la vérification en sera faite daus les 
emplacements à ce fiait!nés et détermiaes par l'auto
rité locale. 

Art. 7. — L'introduction «m la tentative d'intreatac-
;ion. dans le rayon do l'octroi, d'objets soumis aux droits, 
a l'aide d'ustensiles wéparés ou te m ivens disposés pour 
la fraude, donnera lieu à i arrestation du porteur on con-
, ! e t - e r desdits objets; cette arrestation pourra étreopé-

preposés de l'octroi. 
Lorsque, eu vertu de l'article préctdeul les 

préposes auront arrêté et constitué prisonnier un frau
deur, ils seront tenus de lecondiure sur le champ devant 
nu oflicier de police judiciaire, ou de le remettre à la 
force aiuiée, qui le conduira devant le juge compétent. 
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